
CAP ESTEREL – « Bienvenue à tous les locataires ! » 
 

   Pour profiter pleinement de notre village, de ses équipements et des environs, voici quelques 

informations utiles :  

 

Notre village n’appartient pas à un grand groupe comme on le croit souvent, mais chaque 

appartement est la propriété d’une personne comme vous. Vous êtes en copropriété, vous 

comprendrez donc que si nous souhaitons que vos vacances soient parfaites, nous vous 

demanderons d’avoir le même comportement que chez vous, tant à l’intérieur qu’à l‘extérieur en 

étant respectueux des voisins qui vous entourent. 

 

Nous avons voulu ce village piéton n’oubliez pas que de très nombreux enfants y courent, y jouent et 

en font un terrain de jeux. Aussi, dès que vous avez passé les barrières d’accès la vitesse y est 

strictement limitée à 15 Km/h et le stationnement n’est autorisé que pour la pose et la dépose des 

bagages. 

 

Pour la beauté des lieux et l’harmonie générale merci d’étendre le linge uniquement sur les barres 

ou les séchoirs prévus à cet effet. En aucun cas sur les cordes ou les murets ni sur les bordures de 

fenêtre de terrasse ou de balcon. 

Les tenues de bain autorisées sont strictement réservées aux espaces aquatiques.  

 

Les coursives et les parties communes doivent toujours être dégagées de tout objet personnel (sac à 

ordures, vélos, poussettes, etc…) 

 

Pensez que pour la tranquillité de tous, les bruits de toute nature sont à proscrire de jour comme de 

nuit. Pensez à contrôler le volume sonore de vos conversations. 

 

Nos amis les animaux sont les bienvenus mais vous devez les porter ou les tenir en laisse en ayant 

toujours avec vous un sac, pour que les enfants puissent vagabonder sans crainte. 

Tous les appartements sont très proches et nous comptons sur vous pour faire prévue de civisme 

(masques, papiers, canettes, etc… aimeront le confort de votre poubelle…)  

 

Nous sommes dans une zone a fort risque d’incendie. Si vous fumez, veuillez toujours utiliser un 

cendrier et ne jeter au sol aucun mégot ou allumette même éteint. 

 

Nous souhaitons un village propre, respectueux de chacun. 

  Le tri des ordures y est organisé : 

-  Pour les contenants en verre, merci de les déposer uniquement dans les containers à verre situés à 

proximité de votre appartement 

- Pour les ordures ménagères, après les avoir mises dans des sacs en plastique fermés, utilisez les 

poubelles vertes se trouvant dans les locaux poubelles. 

- Pour les papiers, cartons, plastiques, PET, boites de conserve (recyclage) utilisez les poubelles 

jaunes dans les locaux ordures. 

 

   Nous vous remercions par avance de bien vouloir suivre ces quelques règles et de les faire 

respecter afin que chacun puisse profiter pleinement du site et de ses vacances à CAP ESTEREL. 
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